
Avenant 2010 
sur l’exercice de la chasse en Valais 

du 23 juin 2010 

Le Conseil d’Etat du canton du Valais 

vu l’article 48 du règlement d’exécution du 12 décembre 1991 de la loi sur la chasse du 
30 janvier 1991; 
vu l’article 2 de l’arrêté quinquennal sur l’exercice de la chasse en Valais pour les 
années 2006 à 2010; 
sur la proposition du Département des transports, de l’équipement et de 
l’environnement, 

arrête:

I
L’arrêté quinquennal sur l’exercice de la chasse en Valais, pour les années 2006 à 2010 
du 14 juin 2006 ainsi que les avenants sur l’exercice de la chasse en Valais du 13 juin 
2007, du 18 juin 2008 et du 10 juin 2009 sont complétés comme suit: 

Art. 7bis Volets de réserve ouverts pour la chasse au cerf en 2010
Les volets suivants sont ouverts pour la chasse au cerf 2010 :

DFC No. 2 Geren-Gonerli
Du point d’intersection entre le Saasbach avec le Gerenwasser, remonter en direction 
Ouest par la Gurtellamma jusqu’au point 2280, de là en suivant le Mettligrat jusqu’au P. 
Nero, de là en suivant la limite cantonale jusqu’au sommet de la Manio, de là en 
descendant en ligne droite via les points 2878 et 2632 jusqu’au point 2109 à Cher 
(balisage), de là en descendant le Gerenwasser jusqu’au point initial. 

DFC No. 4 Wichelwald – Bochtehorn (modifié)
De l'intersection Schitertellibach – Aegine (Hosand); monter l'Aegine jusqu'à la 
Römerbrücke à Ladstafel; puis monter le chemin d'alpage qui mène au Lengtal jusqu'à la 
bifurcation avec le chemin d'alpage qui amène au Reckinger Bochte (balisage). 
Remonter ce chemin jusqu’à l’intersection avec la ligne à haute tension (balisage) ; 
suivre cette ligne électrique jusqu’au croisement avec le Schitertellilibach (balisage). 
Descendre ce torrent jusqu'au point de départ. 

DFC No. 5 Tellere 
De l’intersection entre la route d’alpage et  le Gommerhöhenweg au dessus 
d'Obergadme pt. 1625 (balisage) suivre ce balisage en montant jusqu'au point 1807 
Chäller, continuer jusqu'au virage de la route d'alpage au point 1954, continuer jusqu'au 
virage au-dessus (balisage) et suivre la route d'alpage en montant jusqu'au prochain 
virage (Croix balisage), puis descendre le vieux chemin d'alpage jusqu'à Obertalhütte 
point 2014. De là en direction Est prendre le nouveau chemin  Jägerpfade "Oggier" 
jusqu'à la limite communale entre Tälli et Obertal (balisage). De là suivre la limite 
communale en aval jusqu'au Oberbach; de là suivre le Gommehöhenweg en direction 
Ouest par "Nessel" dans la route d'alpage et redescendre au point initial. 



DFC No. 7 Räifte Stockji – Hobach
De l’intersection Alpstrasse Blinnen – Tirollischluecht (balisage), remonter la 
Tirollischluecht puis suivre le balisage jusqu’à l’arête ; de là suivre le balisage jusqu’au 
contour de la Hobachstrasse (balisage). De là suivre la route jusqu’au pont (point 
d’intersection avec le Hobachji), remonter l’Hohbach jusqu’au lieu-dit Flesche. De là en 
remontant le chemin pédestre direction Ouest jusqu’à l’arête (balisage) ; de là descendre 
le couloir en ligne droite jusqu’à la Blinnenstrasse (balisage) ; de là en descendant la 
Blinnenstrasse jusqu’au point initial. 
N.B : Le chemin pédestre qui longe le Hobachji depuis Chäller jusqu’au point 

Flesche peut être utilisé avant 7h pour se mettre au poste le long de la limite. 

DFC No. 14 Brücherbach
De Gersteg au Stinigbach, monter le Steinigbach jusqu'au Herrenweg, suivre ce chemin 
en direction Nord jusqu'à l'intersection avec le Brücherbach (balisage); descendre le 
Brücherbach jusqu'à l'intersection avec la route goudronnée, balisage, descendre cette 
route jusqu'au Gersteg, point initial. 

DFC No. 17 Eggerhorn
Du point d’intersection entre le chemin pédestre et le Schlättergraben, suivre le chemin 
pédestre direction Nord au-dessus de cette bifurcation jusqu’au prochain fossé, remonter 
ce fossé balisé jusqu’au point d’intersection avec le chemin pédestre Eggerhorn 100 m 
au-dessus de Stock pt. 2126 ; remonter ce chemin pédestre jusque sur l’Eggerhorn, pt. 
2491.5 ; de là suivre le balisage en direction Sud-Ouest jusque dans le fossé au Nord du 
Ahoru et descendre ce ravin jusqu’au point d’intersection avec le chemin pédestre, point 
initial.

DFC No. 18 Heiligkreuz - Leewald
Point d’intersection entre la route Heilig-Kreuz et le Schaplergraben, remonter ce fossé 
en direction Est jusqu’au balisage ; de là suivre le chemin en direction Sud-Ouest 
jusqu’à la cabane du Stafels Bschissne Matte, de là suivre en ligne droite le balisage en 
descendant jusqu’à la route Heilig-Kreuz, descendre cette route jusqu’au point 
d’intersection avec le Schaplergraben, point initial. 

DFC No. 20.b Staldhorn
Du Oberen Nesseltal monter le chemin en direction Gämji jusqu’à la hauteur du point 
2141, de là en direction Nord suivre la lisière de la forêt (marquage) jusqu’au point 1991 
partie supérieure der Pollerna, longer le bord Est de Pollerna en descendant jusqu’au 
chemin pédestre, puis suivre ce chemin en direction Sud-Ouest jusqu’au point de départ 
Oberen Nesseltal. 

DFC No. 32.a Wyssgrat
De Scheidbodo point 2103 en direction Sud longer le Bleickuweg en passant par 
Senntum point 2169 jusqu’au Riedbach, de là en direction Est vers le chemin pédestre à 
la lisière de la forêt, ce chemin en direction Nord jusqu’au point 2370 de là suivre ce 
chemin en descendant jusqu’à la station supérieure du skilift puis descendre le long du 
skilift jusqu’à Scheidbodo point 2103, point initial. 

DFC No. 32.b Wyssgrat (modifié)
De la fin Ouest du pont de Sadolbrücke en direction Sud-Ouest monter jusqu'à 
Waldegga point 1989 et continuer jusqu'à l'intersection avec le chemin pédestre Giw-
Gspon, suivre celui-ci en direction Sud jusqu'au téléski, puis monter celui-ci jusqu’à la 
hauteur de la chaumière au Scheidbodo, de là suivre le chemin en direction Nord 
jusqu’au couloir au point 2108 (balisage), descendre ce couloir jusqu’au Sädolgraben et 
suivre ce couloir jusqu’au point de départ Sädolbrücke. 



DFC No. 44 Sattle-Oberrothorn (modifié)
De l’intersection du chemin pédestre Reisenweg avec le Täschwangzug, monter celui-ci 
jusqu'à la route forestière Salbodu, balisage ; puis en montant la route forestière en 
direction Nord jusqu’à l’intersection  Salbodu/ Graft, point 1884 ; de là descendre la 
route forestière jusqu’à Blasbodu point 1835 ; suivre la route en descendant jusqu’au 
virage en épingle près du réservoir, de là en suivant les balisages via Cheschtubodu 
jusqu’au Täschbach ; de là descendre le Täschbach jusqu’au pont (Sagubrigga) ; monter 
le chemin d’alpage jusqu’à Aegerta, suivre la route forestière en montant jusqu’au 
virage en épingle Zer Geedla, point 1700, intersection avec le Reisenweg et de là 
descendre le chemin pédestre jusqu’au point de départ. 
N.B : Il est interdit de tirer par dessus le Täschbach. 

DFC No. 66  Twära (nouveau) 
De la prise d’eau du bisse du Grossbärgeri dans le Embdbach, en suivant ce bisse 
jusqu’au prochain couloir (balisage) ; de là descendre ce couloir jusqu’au Embdbach et 
de là en remontant le Embdbach jusqu’à la prise d’eau, point initial. 

DFC No. 92.a Sousillon (nouveau) 
Du virage en épingle de la route du Val d’Anniviers (pt. 954), en remontant le couloir 
(limite de réserve) jusqu’au chemin de Sierre-Zinal. Par ce chemin jusqu'à la route de 
Ponchet-Chandolin. Par cette route jusqu’à Pramarin, puis en descendant le couloir des 
Barmes jusqu’au chemin pédestre de Sousillon-Chandolin. En redescendant ce chemin 
jusqu’à Sousillon (pt. 1388), puis par la route jusqu’à la route cantonale Sierre-Vissoie. 
En descendant cette route jusqu’au virage en épingle de la route du val d’Anniviers, 
point initial. 

DFC No.  97.c Mottec (nouveau) 
De l’embouchure du torrent de Barneuza avec la Navizence, en remontant ce torrent 
jusqu’au chemin pédestre de Mottec-Barneuza (Mijonettes). En remontant ce chemin 
jusqu’à la route forestière de Barneuza (pt. 2043). Par cette route jusqu’à l’intersection 
avec le torrent de la Coor (Navetta). En remontant ce torrent jusqu’au chemin de Sierre-
Zinal. En direction Sud par ce chemin jusqu’à la fenêtre de la conduite d’eau du barrage 
de Tourtemagne-Mottec. En descendant le couloir jusqu’à la Navizence (pont de Mottec, 
pt. 1556). En redescendant la Navizence jusqu’au torrent de Barneuza, point initial. 

DFC No. 100.a Sorebois 
De l’embouchure de la Navizence avec la Gougra ; en remontant cette rivière jusqu’au 
pont de l’Ile aux Bosquets pt. 1599 ; en remontant la route forestière de Tzirouc jusqu’à 
l’intersection avec celle de Mottec / Biolec, pt. 1775 ; en remontant cette route jusqu’au 
couloir du Vichic, puis en descendant ce couloir jusqu’à la Navizence ; en descendant 
cette rivière jusqu’à l’embouchure avec la Gougra, point initial. 

DFC No. 105.a  Vallon de Réchy
Du pt. 991 intersection de la route Itravers-le Tsables avec la Rèche, en remontant la 
Rèche jusqu’au torrent de l’Artillon, en montant ce dernier en ligne droite jusqu’au pt. 
2104, de là par le sentier passant par la Gouille direction Nord, puis en passant par le pt. 
1848, de là, en descendant le long de la lisière de Bouzerou puis en passant par le point 
1712 de l’alpage de Bouzerou, en descendant la route d’alpage en passant par les pts 
1625 et 1589, jusqu’à l’intersection du chemin pédestre Bouzerou – Loye, par ce chemin 
jusqu’à l’intersection avec la route du Vallon de Réchy, en remontant cette route jusqu’à 
l’intersection de l’ancien chemin Bouzerou – Loye, par celui-ci jusqu’à Itravers de là, 
par la route Itravers – Le Tsables jusqu’au point initial 991. 



DFC No. 108.a Mase-Vernamiège-Vex
De la Borgne à l’embouchure du torrent de Fontany/Faran, en remontant ce torrent 
jusqu’à l’intersection de la route Bramois-Mase, cette route jusqu’au village de Mase, de 
Mase à l’intersection du torrent de Mase, suivre le torrent jusqu’à la Manna, suivre le 
torrent de la  Manna jusqu’à la Borgne, puis la Borgne jusqu’au torrent de 
Fontanny/Faran, point initial. 

DFC No. 110.a Volovron
De Fourcla, pt. 1792.4, en suivant le chemin Nord vers Eison, jusqu’au pt. 1763, de ce 
point, en remontant le torrent jusqu’à sa source, puis jusqu’au chemin supérieur. Ce 
chemin vers le Sud, en passant par le mayen de Miex, lisière de la forêt, puis en 
descendant jusqu’à l’intersection du chemin reliant Villaz à Fourcla ; ce chemin jusqu’à 
Fourcla, point initial. 

DFC No. 115.b La Louve (modifié)
De l’intersection de la route d’Evolène et du torrent de Martémo, pt. 1380 ; en 
descendant ce torrent jusqu’à la Borgne vers l’embouchure du Merdesson, pt. 1277 ; de 
ce point en remontant par l’arête de Flanmayens jusqu’à son intersection avec le chemin 
forestier Lanna-Hameau de Le Crou, en suivant ce chemin en direction Nord jusqu’au 
couloir du Ravin Blanc (balisage). De ce point en remontant ce couloir jusqu’à la route 
supérieure Coterêche-Les Bauxes ; en suivant cette route jusqu’à l’intersection avec le 
torrent de Vendes ; en descendant ce torrent jusqu’à l’intersection avec le torrent des 
Maisons Vieilles pt. 1534 ; en descendant ce dernier jusqu’à la Borgne ; de là en 
remontant cette rivière jusqu’à son intersection avec le Grand Torrent, puis en suivant ce 
dernier jusqu’au croisement avec la route cantonale d’Evolène ; pour finalement 
rejoindre le point initial. 

DFC No. 116.a Mandelon (modifié)
De l’intersection du bisse de l’Erneya avec la route de Chadelive, pt. 1516, en remontant 
par cette route via le Soni jusqu’à son terme pt. 1840, puis en empruntant le chemin 
pédestre parcourant la forêt des Chèques en direction du Nord jusqu’au petit hameau des 
« Chèques du Pillo » pt. 1962 (balisage), en suivant une ligne de tir en direction de l’Est 
rejoindre le torrent du Braho (balisage), puis descendre ce dernier jusqu’à l’intersection 
du bisse de l’Erneya, pour finalement suivre le bisse de l’Erneya jusqu’à son intersection 
avec la route de Chadelive point initial 1516. 

DFC No. 119.b La Meina (nouveau)
Par le bisse de Salins depuis sa prise d’eau dans la Printze jusqu’au torrent de Rontures. 
En remontant ce torrent jusqu’au chemin de l’alpage près de la station de départ du 
téléski de la Meina. En descendant ce chemin vers l’Ouest jusqu’à « La Matse » puis 
après le balisage sur l’alpage vers le point 2022 par le sentier de la Matse jusqu’aux 
Mayens d’Achouet, en descendant la route de ces mayens jusqu’au torrent de la Tsâche, 
puis en descendant jusqu’à la Printze, en suivant la rivière jusqu’à la prise d’eau du bisse 
de Salins, point initial. 

DFC No. 120.a d’Alou – Siviez 
Par la route de la Planie depuis son intersection avec le torrent de l’avalanche de 
Lavantier jusqu’au torrent d’Alou ; en remontant ce torrent jusqu’à la lisière supérieure 
de la forêt, en suivant le balisage jusqu’à l’avalanche de Lavantier, en redescendant 
celle-ci (balisage) et par le torrent jusqu’à la route de la Planie, point initial. 



DFC No. 121.a Cleuson
En remontant la route du barrage de Cleuson depuis son intersection avec le torrent des 
Troutzes jusqu’au pied du mur du barrage ; de là en redescendant le chemin des Poutchy 
jusqu’à la route de l’alpage de Tortin à la gouille d’Ouché ; en remontant cette route 
jusqu’aux chottes ; en redescendant la Printze de Tortin jusqu’à la Printze de Cleuson ; 
puis par cette rivière et le torrent des Troutzes jusqu’à la route du barrage, point initial. 

DFC No. 122.b Isérables
En remontant de l’intersection des deux Fare par l’arête délimitant les communes de 
Riddes et d’Isérables par « La Crête à Sable » jusqu’au bisse de Saxon. Par ce bisse 
jusqu’au « Pontets ». Puis en redescendant la Fare de Chassoure jusqu’à l’intersection 
des deux Fare, point initial. 

DFC No. 122.c Isérables (nouveau)
En remontant la Fare de Rosey depuis le bisse de Saxon jusqu’au sentier la « Larze-
Besse » (pt. 2016) ; puis en direction de l’Ouest par le sentier en passant par le point 
2044. Suivre ce sentier (balisage aux endroits peu marqués) jusqu’à l’arête limitrophe 
des communes de Riddes et d’Isérables. En descendant cette arête jusqu’au bisse de 
Saxon ; en revenant par ce bisse jusqu’à la Fare de Rosey (point initial). 

DFC No. 146.c Dents du Midi – Valerette
De l’arête pt. 2019 par le balisage jusqu’au torrent de la Tille, puis en descendant ce 
torrent jusqu’à l’intersection de la route de la Pâle pt. 1495. Puis par la route de 
Pouénéré jusqu’à son intersection avec le torrent du Crétian, en remontant celui-ci 
jusqu’au chemin forestier pt. 1560, en suivant cette route jusqu’à la Crête des Lanches 
(balisage), en remontant cette crête par le pt. 1702 jusqu’à la Gouille pt. 1959, puis en 
prenant le sentier pédestre direction Sud-Ouest jusqu’à l’arête, puis en suivant le sentier 
pédestre de l’arête direction Sud en passant par la Pointe de l’Erse, jusqu’au point initial. 

DFC No. 146.d Dents du Midi - Valerette
De l’arrête pt. 2019 par le sentier pédestre direction Ouest jusqu’au pt. 2097, puis par le 
sentier pédestre descendant l’arrête en direction des Reusses jusqu’au pt. 1848 Le 
Majedo. De ce point en direction Est par le sentier pédestre de Valerette jusqu’à la limite 
des communes de Val d’Illiez-Troistorrents, puis en remontant celle-ci (balisage) 
jusqu’au point initial. 

DFC No. 147.a Champéry
Du pt. 1215 intersection route de la Barme - torrent de Barme, en remontant ce torrent 
jusqu’à Latieurne, puis par le chemin en passant par le pt. 1722-1816 jusqu’au Boutiers, 
de là en direction Est jusqu’au pt. 1427 en suivant la route jusqu’au point initial 1215. 

DFF No. 3.a Wilerhorn
De l’intersection Chastlerbach-Bifigstrasse, pt. 1474, suivre la route forestière 
goudronnée jusqu’à Bifig puis continuer en longeant le chemin pédestre jusqu’au 
Loiwibach Est ; descendre le Loiwibach jusqu’à la Lonza, puis en aval de la Lonza 
jusqu’à l’embouchure du Schrejenden Bach, remonter ce torrent jusqu’à sa source, point 
2260, de là suivre le chemin pédestre en rentrant dans la vallée jusqu’à l’intersection 
avec le Chastlerbach, descendre le Chastlerbach jusqu’à la Bifigstrasse, point initial. 
N.B : Sur la rive droite de la Lonza, le chasseur peut se poster sur la route de 
déviation de la « Schluichgrabengalerie », à partir de l’entrée de la galerie vis-à-vis 
de l’embouchure du Schreienden Baches dans la Lonza. 



DFF No. 4.a Bietschhorn 
De la bifurcation du Stampbach avec la route de Fafleralp, monter le Stampbach 
jusqu’au balisage rouge, suivre ce marquage et le chemin pédestre en sortant de la vallée 
par Breite Graben, Bärtlätschgraben, Steinschlag et Bellwaldwald jusqu’au torrent de 
Birchbach (balisage) ; descendre ce torrent jusqu’à la digue d’avalanche ; descendre 
cette digue jusqu’à sa fin ; de là jusqu’au Birchbach et descendre celui-ci jusqu’à son 
embouchure dans la Lonza, remonter la Lonza jusqu’au pont de la Lonza, à l’entrée du 
village de Blatten, de là suivre la route direction Fafleralp jusqu’au point initial. 

DFF No 5.c Turtmanntal
De l’embouchure du Blyschbach dans la Turtmänna, en montant le Blyschbach jusqu’au 
Höhenweg, ensuite en suivant le Höhenweg passant par Wängalpji jusqu’au Sänntum-
Unnerstafel, de là, suivre le chemin pédestre qui longe la vieille conduite d’eau 
Blyscheri jusqu’au fossé de Chummu, puis descendre le fossé de Chummu jusqu’à 
l’intersection avec la conduite d’eau d’Ergisch en suivant cette conduite d’eau jusqu’à 
l’intersection avec la Turtmänna au pt. 1365, de là en montant la Turtmänna jusqu’au 
point de départ l’embouchure du Blyschbach. 
NB: Il est interdit de tirer par dessus la Turtmänna depuis le volet ouvert ou en 

direction de ce volet.

DFF No. 5.d Turtmanntal
De l’embouchure du Pletschbach dans la Turtmänna, remonter le Pletschbach jusqu’au 
chemin pédestre, longer le chemin pédestre au-dessus de Tschafil-Oberstafel jusqu’à 
Chanzilbodu pt. 2027, de là descendre en suivant le chemin pédestre jusque dans le 
Tschafil et continuer jusqu’au pont de bois sur la Turtmänna, puis remonter la 
Turtmänna jusqu’à l’embouchure du Pletschbach, point initial. 
N.B : Il est interdit de tirer par dessus la Turtmänna depuis le volet ouvert ou en 

direction de ce volet.

DFF No 10.b Val Ferret
Du pont du torrent des Arpalles en remontant ce torrent, jusqu’au sentier du Tsalontset, 
en suivant ce sentier en direction Nord jusqu’au point 2167 ; puis en direction Ouest 
jusqu’au point 2151 de là en descendant le torrent des Plans Devants jusqu’à la route 
forestière, par cette route direction Est jusqu’au chemin pédestre puis par ce chemin 
direction Sud-Est en passant par le point 1921(balisage en bleu) jusqu’à la route de la 
Niord, en suivant cette route jusqu’au pont du torrent des Arpalles.

DFF No. 10.f Val Ferret
Du pont du torrent i Drou pt. 1504, en remontant ce torrent jusqu’au pt. 1860, de là en 
direction Sud-Est en suivant la limite de la forêt (balisage) en passant par les pts 1855 – 
1846 et en descendant le torrent de la Fouly jusqu’à la route pt. 1538, de là en 
descendant cette route jusqu’au point initial.

II
Le présent avenant sera publié au Bulletin officiel et entre en vigueur le 1er juillet 2010. 

Ainsi arrêté en Conseil d’Etat à Sion, le 23 juin 2010. 

Le président du Conseil d'Etat: Jean-Michel Cina 
Le chancelier d'Etat: Philipp Spörri
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